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En préambule, Madame le Maire a souhaité faire un point sur le budget de la ville, en rappelant que 
ce dernier a été voté dans un contexte national particulier (certaines communes qui prennent des 
mesures drastiques en abandonnant certains projets). Malgré cela, la Ville de Juvisy présente une 
bonne santé financière avec des capacités d’investissement qui permettent de continuer à 
transformer la ville, et de l’adapter, par exemple aux enjeux climatiques. Cette bonne santé permet 
de transformer le cadre de vie des habitants en menant des projets structures (réouverture de 
l’Orge), d’entretenir les bâtiments municipaux, de maintenir les services publics sans augmenter les 
prix (inflation absorbée par le budget communal) et de baisser d’un point le taux de la taxe foncière, 
allant de pair avec la baisse de la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères.  

Enfin, s’agissant du T7, Madame le Maire a expliqué que le permis d’aménager qui permettra 
d’engager la transformation de la ville sera bientôt présenté. La municipalité a réussi à obtenir de la 
part d’Île-de-France Mobilités la végétalisation de la plateforme du tramway, le maintien du parc de 
la mairie dans un état quasi similaire en évitant d’abattre un certain nombre d’arbres, ainsi qu’un 
maillage pour les pistes cyclables en centre-ville. Il est rappelé les travaux du tramway T7 auront des 
impacts importants cet été avec la fermeture de la rue Piver : un plan de déviation est mis en place, 
celui-ci prévoit notamment la mise en double sens de la côte de l’hôpital en juillet et août. 

 

 

Collecte des biodéchets  

Gérée par l’Établissement Territorial Grand-Orly Seine Bièvre, en coopération avec la Ville, cette 
nouvelle collecte va se mettre en place dès le mois de juin. Il s’agit d’une obligation depuis 2024 de 
proposer des solutions pour trier les biodéchets. Dès juin, une distribution de bacs et de sacs sera 
organisée en porte-à-porte par des éco-animateurs envoyés par l’EPT. 

Ce tri est déjà mis en place depuis plusieurs mois dans les cantines scolaires de Juvisy. 

Il est également rappelé que les habitants ont la possibilité d’obtenir des composteurs gratuitement 
par l’EPT (individuel ou collectif).  

 

 

Questions diverses 

- L’enrobé de l’avenue Raspail et de l’avenue de la Terrasse va-t-il être refait ?  
o La compétence voirie appartient à l’EPT. Un budget annuel est alloué pour la 

compétence voirie, mais aujourd’hui une grande partie de celui-ci est consacré aux 
travaux de dévoiement de réseaux dans le cadre du prolongement du T7. Une fois 
ces dévoiements réalisés, on retrouvera un droit de tirage entièrement consacré aux 



réfections de voirie, normalement en 2026. Une fois que les travaux de la raquette 
Raspail / Terrasse seront terminés, une reprise de la voirie pourra être réalisée. 
 

- Pendant la fermeture de la rue Piver cet été, est-il prévu une déviation via les rues Berthoux 
et Vercingétorix ? 

o Oui, ces reports de circulation sont nécessaires. Mais la Ville en lien avec IDFM est en 
train d’étudier d’autres possibilités au niveau de la N7 pour alléger ces reports de 
circulation rues Berthoux, Vercingétorix et Blazy.   
 

- Il y a des travaux actuellement dans le bas de la rue Piver, l’allée située entre le parking du 
Crédit Mutuel et la résidence à l’angle de la rue du Docteur Vinot et de la rue du Maréchal 
Juin a été saccagée par l’entreprise qui est intervenue, notamment les arbustes et végétaux.  

o Un état des lieux est prévu avec l’entreprise. 
 

- Que va devenir la parcelle de l’ancien logement du directeur de l’hôpital ?  
o Le foncier est porté par le GHNE. Il s’agit d’une réserve foncière sur laquelle aucun 

projet n’est prévu pour l’instant. Néanmoins, cela pourra être envisagé pour 
construire un pôle de santé complémentaire à la cité de santé. 
 

- Demande d’informations sur la vidéo-protection. 
o Depuis 2015, la Ville s’est dotée de caméras, d’abord autour de la gare. Nous en 

sommes actuellement dans la troisième phase de déploiement avec 19 caméras 
supplémentaires, orientée par l’État sur les abords des écoles. C’est l’EPT qui déploie 
les caméras, mais c’est la Ville qui finance le déploiement. L’objectif est de mailler au 
maximum les villes. Les images sont retransmises au Centre de Supervision Urbain 
(CSU) situé à Athis-Mons et mutualisé entre plusieurs villes de l’EPT. Les images 
peuvent aussi être visionnées au commissariat et à la police municipale.   

  


